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  REPUBLIQUE FRANCAISE 
  DEPARTEMENT DE LA GHAUTE-GARONNE 
  COMMUNE DE GREPIAC 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 La séance est ouverte à 20h41 
  

Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 14/12/2018 à l’unanimité 
 
 Madame le Maire souhaite la bonne année à tous.  

 
I/ Information sur les décisions prises par le Maire par délégation du Conseil Municipal  du 14/12/2018 
 

Date Fournisseurs Objet 
MONTAN
T     TTC 

18/12/2018 SOURIS AND CHESSE Alimentation 146.83€ 

 DTEL Maintenance informatique 2028€ 

21/12/2018 PASSION FROID Alimentation 301.32€ 

 PASSION FROID Alimentation 388.93€ 

 PASSION FROID Alimentation 123.19€ 

26/12/2018 VELA Maintenance photocopieurs 109.98 

 VALORIS Projet Baget Honoraire 2400€ 

 02 PUB Annonce légale marché SDF 777.43€ 

 LECLERC Carte Cadeaux 1 920€ 

28/12/2018 NEGOFIX Petit matériel Service technique 98.50€ 

 QUALICONSULT Projet Salle des fêtes 768€ 

 JARDIN ALICE Fleurs  Année 2018 plusieurs manifestations 320€ 

03/01/2019 CASTORAMA Luminaire Mairie 506.25€ 

 LOCMAT TP Location nacelle 16 m 427.68€ 

04/01/2019 LA VIE COMMUNALE Réabonnement 114.30€ 
 
II/ Délibérations :  
 

Décision Modificative n° 3 du Budget 2018  délibération n° 2019-01-01 

 
Madame le Maire informe les conseillers municipaux qu’il est nécessaire d’effectuer un mouvement de crédits sur le 
compte 1641, afin que le chapitre ne soit pas en déficit.  
M. PIQUEMAL Adjoint aux finances, précises qu’il est difficile d’établir le mouvement des intérêts bancaire, lors de 
l’élaboration du budget. 
Madame le Maire propose le mouvement de crédits ci-dessous 
  

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07 JANVIER 2019 
 

 

 

 

 

L’an deux mille dix-neuf,  le 7 janvier à 20h30 
Le Conseil Municipal de la Commune de Grépiac, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, sous 
la présidence de Madame le Maire Céline GABRIEL, Maire 
 

Présents : Mme VASSAL Laurence 2ème Adjointe, M. PIQUEMAL François 3ème Adjoint, M. PAVAN 
René, Mme ALVAREZ Juliette,  M. ALCIBIADE Claude, M. BETREMIEUX Francis, M.CHIVIALLE 
Jean-Luc, Mme DURAND Béatrice, Mme ECHEVARRIA Hélène, M. MARQUET Dominique 
M. MOULIS Patrice, Mme TOURNUT Yolande 
Absents ayant donné procurations : M. MUNIGLIA Franck 1er Adjoint a donné procuration à Mme 
GABRIEL Céline, Mme ALVAREZ Juliette a donné procuration à M. PIQUEMAL François 
 Absents : Mme PEREA Sylvie 
Excusés :    
 

Secrétaire de Séance : Mme TOURNUT Yolande  
 
En exercice : 15    Présents : 12   Votants : 14 
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Délibération approuvé à l’unanimité  
 
 
III/ Questions Diverses 
 
Madame la Maire rappelle qu’il y a un changement réglementaire dans la tenue des listes électorales. 
L’ancienne commission électorale sera remplacée par une simple commission de contrôle. 
 
Seul le Maire sera compétent pour procéder aux inscriptions et aux  radiations qui pourront se dérouler jusqu’au 31 mars 
2019 puis à partir de 2020, jusqu’au 6ème vendredi précédent le scrutin. 
 
Il faut donc prévoir une permanence le 30/03 pour les élections du 26 mai. 
 
Madame le Maire souhaite faire un point sur  la révision du PLU. 
Elle explique à l’ensemble des Conseillers, qu’une réflexion est en cours avec les membres de la commission  
urbanisme afin de savoir si nous dénonçons le marché avec le Cabinet ESCOFFIER. Une réflexion est en cours et 
nous avons demandé l’aide de l’ATD. 
 
 
Séance levée à 20h52 
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